
 
 DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

NOUVELLE AQUITAINE

Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine
de Gironde

 
Dossier suivi par : MERCIER Hubert
Objet :  Dossier papier AU - PERMIS DE CONSTRUIRE

 

 
Numéro : PC 033063 21 Z0372M01 U3301
Adresse du projet : RUE DES ETRANGERS   33000
BORDEAUX  
Déposé en mairie le : 08/11/2024
Reçu au service le : 27/11/2024
Nature des travaux: 04055 Construction immeuble, 08131
Installation de panneaux solaires

Demandeur :
GRAND PORT MARITIME DE
BORDEAUX GRAND PORT MARITIME
DE BORDEAUX représenté(e) par
Monsieur LAURENT Jean-Frédéric
152 QUAI BACALAN BAT D CS 41320
33082 BORDEAUX CEDEX

L'immeuble concerné par ce projet est situé en abords du ou des monuments historiques listé(s) en annexe. Les
articles L.621-30, L.621-32 et L.632-2 du code du patrimoine sont applicables.
Après examen de ce projet, l'Architecte des Bâtiments de France donne son accord. Par ailleurs, ce projet
appelle des recommandations ou des observations : 

Afin de limiter les contrastes de teintes, il est recommandé de choisir des teintes allant de gris moyen à gris clair
finition mate pour les façades, les toitures, les menuiseries, etc. en excluant les teintes trop sombres ou trop
claires.
Afin de favoriser l'intégration paysagère des panneaux solaires, il est recommandé de choisir des panneaux
noirs avec cadre noir en finition mate.

                                                                                            Fait à Bordeaux

 {{signature_placeholder}}

L'Architecte des bâtiments de France
Monsieur Hubert MERCIER

 
Cet avis ne constitue pas une décision définitive sur le dossier. Cette décision sera prise par l’autorité compétente chargée
de délivrer les autorisations de travaux. Par conséquent, le demandeur ne peut pas débuter les travaux à la réception de cet
avis.
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En cas de désaccord avec l'Architecte des Bâtiments de France, l'autorité compétente peut saisir, dans un délai de sept jours
à compter de la réception du présent acte, le préfet de région (Direction régionale des Affaires culturelles (DRAC) de
Nouvelle Aquitaine - 54 rue Magendie, CS 41229 - 33074 Bordeaux) par lettre recommandée avec accusé de réception. 
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ANNEXE :
Port autonome de Bordeaux situé à 33063|Bordeaux.
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